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Les Fermières du Québec ont 100 ans.

10 ans de vie parlementaire
Le 29 avril dernier, le député de Côte-du-Sud, M. 

Norbert Morin, a participé à une cérémonie soulignant 
ses 10 années de vie parlementaire en présence du pré-
sident de l'Assemblée nationale du Québec M. Jacques 
Chagnon, du premier ministre du Québec, M. Philippe 
Couillard, ainsi que 5 autres députés honorés.  

Cette cérémonie annuelle vise à souligner les dix, 
quinze et vingt années de vie parlementaire des députés 
québécois. 

« Depuis que mes pas ont foulé le Salon Bleu pour la 
toute première fois, mon objectif est d'améliorer la qualité 
de vie des citoyennes et citoyens. Quand je regarde le tra-
vail que j'ai effectué depuis 10 années avec mon équipe, 
je peux dire que nous en avons fait du bon boulot », a dé-
claré Norbert Morin.   N

Source : Kevin Morin, attaché politique 
Bureau du député Norbert Morin

Le  député  Norbert  Morin  photographié  à  l'Assemblée  natio-
nale  avec  l'équipe  des  bureaux  de  comté :  M.  Claude  Langlais, 
Mme  Amélie  Ringuet,  Mme  Mélanie  Bernier  et  M.  Kevin  Morin.
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Emballages LM propulsé par un prix Argent

Emballages LM s'amène au Salon Packex qui se déroulera 
du 16 au 18 juin à Toronto avec en main le prix Argent 

décroché en avril dans un précédent concours. Grâce à ce 
prix remporté dans la catégorie Emballage de carton on-
dulé structurant, l'entreprise de Saint-François obtient une 
excellente visibilité pour mousser ses produits.

Frédéric  Jean,  président,  et  David  Welsh,  directeur  ventes  et 
marketing,  étaient  présents  et  représentaient  la  seule  entreprise 
québécoise  à  recevoir  un  honneur  à  Toronto  en  avril  dernier.

✍	 par	Raynald	Laflamme

Le produit qui lui a valu la reconnaissance de l'in-
dustrie est une solution d'emballage développé pour 
Paber Aluminium de Cap-Saint-Ignace. Emballages LM 
devait se démarquer par la conception technique de la 
structure, la qualité et l'efficacité de la solution, la facilité 
de manipulation ainsi que par sa conscience environne-
mentale. 

« Nous tenons d'ailleurs à remercier ce fidèle client 
de nous avoir permis de développer cette solution d'em-
ballage pour eux et leur client, GE », de préciser M. Frédé-
ric Jean, président de Emballages LM.   N
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Bienvenue au Pavillon Frédéric-Auguste-Oliva

Frédéric Auguste Oliva a été curé de 
Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud de 1876 à 
1898; il y est décédé le 4 janvier 1898 et est in-
humé dans le cimetière paroissial. Nous avons 
retenu son nom pour le presbytère en raison 
des nombreuses réalisations dont nous lui 
sommes redevables et qui confèrent au site pa-
trimonial sa structure actuelle.

En 1881, il a confié à un jeune homme 
de la paroisse, Herménégilde Morin, futur ar-
chitecte, la construction de l'édicule du calvaire afin d'y 
abriter le christ sculpté par François Baillairgé en 1798. 
L'édicule, de style néogothique, est situé sur le rocher, en 
face du Pavillon Pierre-Laurent-Bédard.

Lors de la construction du couvent actuel, en 1882-
1883, il a secondé avec brio la supérieure du couvent, 
sœur Sainte-Trinité, en lui apportant un support constant 
et efficace.

En 1897, il a attribué à la maison Joseph Gosselin 
et fils de Lévis le contrat de réaliser la décoration de la 
voûte et des murs intérieurs de l'église, qu'on peut encore 
admirer aujourd'hui.

Il faut surtout retenir que c'est sous le mandat du 
curé Oliva qu'a été construit, en 1885-1886, le presbytère 
auquel nous avons donné son nom, tout comme le Pa-
villon Pierre-Laurent-Bédard porte le nom du curé qui l'a 
fait construire.

Marcher sur le trottoir qui mène du couvent à 
l'église, en se remémorant les réalisations du curé Oliva, 
c'est en quelque sorte regarder s'ériger le site patrimonial 
actuel.   N
NDLR : M. Jacques Boulet est président de la corporation Les Ha-
bitations patrimoniales de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud.

✍	 par	Jacques	Boulet

Considérant que le presbytère de la paroisse fait 
partie d'un site patrimonial classé depuis 1988, 
le conseil d'administration des Habitations patri-
moniales de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud 
lui a cherché un nom qui fait référence, le plus 
possible, à la réalité de ce passé que nous vou-
lons préserver.

Il est le fils de James Oliva et Marguerite Desrivières 
dite Beaubien. Il nait le 4 juillet 1828 à Saint-Thomas-de-
Montmagny, Québec, Canada. Il est ordonné prêtre le 11 
mai 1851 à Québec, Capitale-Nationale. Il est vicaire à L'Is-
let. Il est missionnaire de la Rivière-au-Renard en 1855. 
Il est curé de Saint-Lambert en 1858. Il est curé de Saint-
François-de-la-Rivière-du-Sud en 1876.   N

Source : http://genealogiequebec.info

Fréderic-Auguste Oliva (1828 - 1898)

Le dimanche 7 juin, de 9h30 à midi, il y aura portes ou-
vertes au pavillon Frédéric-Auguste-Oliva.

Une occasion unique à ne pas manquer de visiter ce 
bijou de notre patrimoine. Bienvenue à toutes et à tous !   N

Jacques Boulet, président 
Les Habitations patrimoniales  

de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud

Portes ouvertes

C'est sous le mandat du curé Oliva qu'a été construit, en 1885-1886, 
le presbytère auquel nous avons donné son nom.
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Un printemps tout en défi

Des irritants à atténuer, mais aussi une fierté à démonter
Chers concitoyennes et concitoyens

Comme vous tous et toutes, je suis soulagé et très heureux 
que les beaux jours soient enfin arrivés. La nature s'est ré-
veillée et la terre se prépare à nous donner ses premières 
récoltes. On sait tous qu'à Saint-François, avec de grandes 
étendues de sol aussi fertile et des producteurs aussi effi-
caces, il y aura beaucoup d'activité sur nos routes et dans les 
champs. Cette effervescence amène malheureusement avec 
elle parfois quelques désagréments ou même des odeurs 
pendant quelques jours. À cet effet, la dernière consultation 
citoyenne a dégagé une demande de la population pour trou-
ver des solutions à ces irritants. Aussi, un comité représenta-
tif citadins et producteurs est en voie de formation pour s'at-
taquer au problème et tenter de s'entendre sur des mesures 
d'atténuation qui tiendraient compte des intérêts de tout le 
monde. J'espère évidemment des discussions constructives.

Puisqu'on parle de saison estivale, cela m'amène à vous 
inviter à une belle activité qui nous tient tous à cœur à la table 
du Conseil. La plupart d'entre vous savez depuis un certain 
temps que notre municipalité sera honorée par le passage 
du Grand défi Pierre Lavoie le 13 juin. Ils seront 5 000 à 7 000 
cyclistes qui arriveront de Saint-Pierre par Morigeau, montée 
Morigeau, tourneront au quatre-chemins vers le village et se 
dirigeront vers La Durantaye. Soyons fiers de les accueillir 
avec enthousiasme. Votre responsable en loisirs et évène-
ments, Véronique, est à pied d'œuvre depuis déjà un bon mo-
ment pour recueillir et aligner les idées afin que cette journée 
soit mémorable. Appuyons cette cause axée sur la santé et 
les saines habitudes de vie. À l'instar d'un de nos concitoyens 
et participant au grand défi qui nous a parlé de son rêve dans 
notre dernier journal, permettons-nous de rêver nous aussi: 
ensemble, on peut faire de belles choses.

Pour terminer, je ne peux passer sous silence le 
100e anniversaire provincial de nos Fermières. Vous 
remarquez des affiches, des personnages et des bande-
roles à plusieurs endroits chez nous. Les festivités se 
poursuivent depuis avril jusqu'à la fin juin. Encourageons 
ces femmes à poursuivre leur très beau travail.   N

Rénald Roy, maire

DEPUIS 1852  |  PROMUTUELASSURANCE.CA

 Montmagny 
 Saint-Jean-Port-Joli | Saint-Pamphile  

418 248-7940
1 888 265-7940

Demandez 
une soumission

Tél. : 418 884-3407
Téléc. : 418 884-2404

lalimec.inc@videotron.ca

Alain Laliberté

358, Montée de la Station, Saint-Vallier de Bellechasse (Québec)  Canada   G0R 4J0
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La cohabitation harmonieuse entre les citoyens et les agriculteurs

Le comité entamme ses travaux
Lors de la rencontre publique de consultation citoyenne du 
21 février 2015, les citoyens présents ont priorisé 5 axes 
pour appuyer le développement et l'avenir de la municipa-
lité de St-François: 
1. Le maintien et développement des services de proximité;  
2. La mise en valeur des attraits naturels;
3. Les loisirs (activités, équipements et infrastructures);
4. L'attraction, l'accueil et la rétention de nouveaux-résidents;
5. La cohabitation harmonieuse entre les citoyens et les 

agriculteurs.
Tous ces axes visent un objectif commun, soit de rendre 

la municipalité de St-François-de-la-Rivière-du-Sud encore 
plus attractive et plus accueillante pour que plus de citoyens, 
d'employés, de jeunes et de famille choisissent de s'y installer 
et/ou décident d'y demeurer.  Lors de cette rencontre, des 
citoyens ont également indiqué leur intérêt à collaborer à 
l'identification de moyens pour atteindre cet objectif. 
La cohabitation harmonieuse entre citoyens et agriculteurs

Quelques personnes ont déjà initié une 1re ren-
contre de travail concernant «La cohabitation harmo-
nieuse entre les citoyens et les agriculteurs'». Ces citoyens 
ont également précisé l'objectif qui permettra d'orienter 
la réflexion de ce groupe de travail:

• Identifier et mettre en place une stratégie de co-
habitation harmonieuse qui permettra, à court et moyen 
terme, d'être reconnue comme une municipalité agricole 
attractive et accueillante. 

Comme objectif ciblé, on parle d'identifier des ac-
tions qui permettraient: 

• d'améliorer la communication avec les citoyens 
et les agriculteurs;

• d'identifier, de rechercher et de  proposer, 
lorsque possible, des correctifs/solutions pour diminuer 
les effets de certains irritants (odeurs, poussières, grosse 
machinerie, vitesse, ...);

• d'évaluer et de proposer une charte de cohabita-
tion harmonieuse entre les citoyens, les agriculteurs et la 
municipalité;

• d'estimer l'importance de l'agriculture pour l'éco-
nomie locale et pour l'emploi et d'en être fière.

Toutes les citoyens souhaitant collaborer à ces ob-
jectifs, en apportant des idées et des suggestions sont les 
bienvenues. N'hésitez pas à communiquer avec M. Clément 

Lamonde, au 418-259-2455  pour participer à la prochaine 
rencontre de ce groupe de travail qui se tiendra en juin.   N

Source : Clément Lamonde,  
Groupe de travail « Cohabitation harmonieuse »

Déjà un premier outil

Une 1re action est lancée : un calendrier du produc-
teur sera publié, afin d'informer la population des travaux 
qui seront exécutés en juin par les agriculteurs, pour ai-
der les citoyens à connaître la pratique des agriculteurs.
Mai
Épandage de lisier, fumier  et engrais minéraux(odeur)
Travaux aux champs - Hersage et autre (poussiere)
 - Semis (poussière)
Arrosage des champs (herbicide) (odeur)
Juin 
Période de récolte de foin et ensilage herbe
Épandage d'engrais et de lisier
Arrosage des champs (herbicide) Terrestre
Application d'azote dans le maïs
Juillet : 
Période de récolte de foin en ensilage
Arrosage de fongicide
Épandage de lisier
Août
Récolte de céréale
Récolte de foin et ensilage d'herbe
Épandage de lisier
Septembre 
Récolte de céréale
Récolte d'ensilage de maïs et fourrage
Arrosage d'herbicide
Octobre
Récolte de Soya et maïs 
Fin de la période d'épandage
Arrosage d'herbicide
Novembre
Fin des récoltes   N
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Les échos de la MRC de Montmagny
Lors de la session du Conseil des maires de la MRC de 
Montmagny tenue le 12 mai dernier, divers sujets ont été 
discutés dont voici les faits saillants.
Dépôt du rapport financier 2014

La MRC de Montmagny dresse un bilan positif de 
son exercice 2014 qui s'est terminé le 31 décembre der-
nier. En effet, le rapport financier déposé au conseil des 
maires fait état d'un surplus d'exercice de 74 203 $. Le 
budget 2014 était de 4 231 361 $.
Nouveau coordonnateur en sécurité incendie

M. Charles Gauthier a été engagé au poste de coor-
donnateur en sécurité incendie. Son principal mandat au 
cours de la prochaine année sera la révision du schéma 
de couverture de risques en sécurité incendie.
Plan de gestion de la zone inondable à Montmagny

La Ville de Montmagny et un promoteur privé ont 
récemment mandaté une firme d'ingénieurs pour établir 
un plan de gestion de la zone inondable située dans le 
secteur du Canadian Tire à Montmagny, plus précisé-
ment dans la zone délimitée au nord par la voie ferrée et 
au sud par l'autoroute 20, rejoignant vers l'est la rivière 
Bras-Saint-Nicolas jusqu'à la rivière-du-Sud vers l'ouest. 
L'objectif de ce mandat est de réaliser un développement 
sécuritaire et respectueux de l'environnement, sans dé-
placer les contraintes vers d'autres secteurs de la ville.
Havre de Berthier-sur-Mer

La MRC a convenu de verser la somme de 5 000   $ via le 
budget des projets régionaux à titre de participation aux travaux 
compensatoires s'élevant à 16 095 $ pour le dragage du bassin de 
la Marina du Havre de Berthier-sur-Mer. La MRC respecte ainsi l'en-
gagement pris par le CLD en août 2014 de trouver un fonds pour 
assumer le surplus des coûts jusqu'à concurrence de 5 000 $.
Remplacement de congé de maternité

La MRC de Montmagny a procédé à l'embauche de 
Mme Joëlle Gendron à titre d'agente de développement 
rural pour la durée du congé de maternité de Mme Mé-
lanie Nadeau. Mme Gendron poursuivra ainsi le travail 
entrepris par Mme Nadeau pour le développement éco-
nomique et communautaire des municipalités de la MRC 
notamment pour l'atteinte de la cible 15-30.
Gestion des battures à l'Archipel de L'Isle-aux-Grues

À l'instar de nombreux pourvoyeurs et associations de la 
sauvagine, la MRC s'est prononcée en faveur du projet de ges-
tion des battures dans l'archipel et a alloué un montant sym-
bolique de 250 $ pour appuyer l'investissement de 10 000 $ du 

ministère de la Faune visant une amélioration des activités 
de chasse et de gestion des oies dans l'archipel.
Projet Énergie Est

Concernant le projet Énergie Est, la MRC a dressé la 
liste des questions et des préoccupations qu'elle soumettra 
au regroupement des MRC de la Côte-du-Sud. Le regroupe-
ment prévoit mandater une firme pour analyser les impacts 
du projet sur le milieu et ensuite formuler des recomman-
dations à l'Office national de l'énergie. On souhaite notam-
ment être éclairés sur la question de la responsabilité de la 
sécurité et de la surveillance des installations ainsi que sur 
la formation des services d'urgence dans chacune des mu-
nicipalités qui seront traversées par un oléoduc. L'analyse 
des impacts environnementaux sur les terres agricoles et 
les cours d'eau font également l'objet de questionnements. 
Enfin, on souhaite que l'entreprise TransCanada s'assure de 
diffuser l'information à la population concernée par la pré-
sence d'un oléoduc sur le territoire.

La prochaine rencontre du Conseil des maires se 
tiendra le mardi 9 juin prochain.

Source : Marie-Claude Montminy 
Communications régionales Montmagny

171, 4  rue
Montmagny (Québec)
G5V 3L6

Tél. :  (418) 248-0444
Fax:  (418) 248-0395

e

ms2controlemont@globetrotter.net

SERVICE D'URGENCE 24 HEURES SUR 7 JOURS

Jean Morin
Dany St-Pierre
 • Électronique industrielle et agricole
 • Mécanique industrielle et agricole
 • Réparation de moteur électrique
 • Contrôle et automatisation
 • Service de vente au comptoir
 • Service d'urgence 24 heures
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100 ans de fondation des Cercles de Fermières du Québec

Des femmes actuelles et fières d'appartenir à 
une association centenaire

La dernière année a certes été marquée par l'his-
toire de 100 ans de service, tout d'abord pour procurer le 
nécessaire à leur famille, puis pour partager entre elles 
l'artisanat et l'art de la table. Mais en cette année d'anni-
versaire qui atteindra son point culminant le dimanche 
28 juin par une messe à 10 h 30 suivie d'un méchoui au 
porc ou poulet dès 11h30 au Centre des loisirs, les Fer-
mières de Saint-François ont donné l'image de femmes 
actuelles, modernes, ouvertes et fières d'appartenir à 
une association centenaire en pavoisant la municipalité 
de tricot-graffiti. Un art-urbain que les Sudfranciscois dé-
couvrent grâce à elles depuis la fin avril.

Tous sont donc conviés à se joindre aux Fermières 
de Saint-François en se procurant une carte de repas au 
coût de 18$ par personne en se les procurant auprès de 
Mmes Monique Fiset au 418-259-7645, Cécile Rémillard au 
418-259-7454, Nicole Morin au 418-472-0770.
Assemblée régionale et congrès provincial

La délégation du Cercle de Fermières de Saint-François 

✍	 par	Raynald	Laflamme

Un juste retour des choses pour les femmes fermières de 
Saint-François. Leur banderole du 100e anniversaire de 
fondation des Cercles de Fermières du Québec trône sur la 
façade de l'ancien couvent de la Congrégation Notre-Dame. 
Là même où des dizaines d'entre elles ont reçu l'enseigne-
ment des arts ménagers dont elles sont désormais les seules 
à transmettre en autant de savoir-faire qu'il y de mains pour 
les exécuter les techniques apprises aux nouvelles généra-
tions de femmes québécoises.   N

s'est déplacée le 7 mai dernier pour assister à l'assemblée 
générale de la Fédération 03, dont elles sont membres. 
Trois d'entre elles ont pu voir la fleur confectionnée par 
Mme Huguette Bouffard être apposée sur l'une des 48 
pièces d'un patchwork collectif, créant ainsi la courte-
pointe de la Fédération 03. Celle-ci ira rejoindre les 24 
autres courtepointes représentant les 25 régions du Qué-
bec de la Fédération des Cercles de Fermières réunies en 
congrès les 10, 11 et 12 juillet à Victoriaville.   N

La fleur du Cercle de Fermières de Saint-François a été apposée sur 
la courtepointe de la Fédération 03 qui sera exposée à Victoriaville 
avec 24 autres courtepointes représentant toutes les régions du 
Québec.
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Pourquoi la formation  
chrétienne ?

Mais oui, vous connaissez la réponse... afin de faire 
prendre conscience à vos enfants qu'ils sont habités par 
un Dieu d'amour qui leur parle et qui les écoute; un Dieu 
qui donne sa force dans les difficultés; un Dieu qui donne 
un sens à la souffrance, à la mort et qui leur ouvre les 
portes  pour un bonheur éternel.

Depuis l'abolition de la catéchèse dans les écoles, 
il est devenu obligatoire pour les parents d'inscrire leurs 
enfants pour les formations des premières et deuxièmes 
années pour poursuivre leur formation sacramentelle. 
Mais en fait, il est préférable dire que c'est une question 
d'amour, non de fardeau.

Alors, depuis 2002, Mme Fabienne Blais enseigne 
la catéchèse des sacrements de la  3e à la 6e année. Il 
n'y avait alors aucun enseignement catéchétique pour 
les 1res et 2es années et certaines personnes, inquiètes 
de constater que nos enfants de la paroisse attendaient 
aussi longtemps avant de se lier d'amitié avec Dieu, s'uni-
rent pour leur livrer ce message d'amour. Ce sont les «Ma-
mans bénévoles de la Formation chrétienne»; c'est leur 
nom depuis l'année 2005. Le groupe était composé de Ma-
rie-Michaëlle Perez, Lise Paré, Christine Proulx, Jacinthe 
Pelletier, Nicole Morin et Viviane Gonneville-Auclair. Puis 
lorsque Jacinthe, Christine et Lise ont quitté. Il s'est ra-
jouté Denise Lamontagne et Fabienne Blais. Maintenant, 
Marie-Michaëlle se retrouve dans les bras de ses deux 
grands amours : Dieu et Maman Marie, comme elle se 
plaisait à le dire.   N

Source : Viviane Gonneville, Catéchète des 1res et 2es années
Et les Mamans bénévoles de la Formation chrétienne 

« Laisse-moi te raconter ».

Sur  les photos, vous pouvez admirer d'abord vos enfants de  la 1re 
année avec leur carnet de formation chrétienne, attestant leur fidé-
lité à suivre l'enseignement tout au long de l'année. Sur la seconde 
photo, ce sont vos enfants de la 2e année avec leur diplôme et leur 
toque, attestant ainsi  leur assiduité à l'enseignement catéchétique. 
Ils poursuivront leur croissance dans la foi avec Fabienne l'an pro-
chain. Félicitations aux parents qui ont fait le suivi avec leur enfant 
après chacune des rencontres ! Bonne continuité ! Bonnes vacances !

FABRICATION DE MOBILIERS DE MAGASIN
ET COMPOSANTES DE MÉTAL SUR MESURE

Produits Métalliques Roy
inc.

52, boul. Morigeau
Saint-François, Montmagny, QC   G0R 3A0

TÉL.: 418 259-2711
FAX:  418 259-2931
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Le comité Municipalité amie des aînés (MADA) vous 
présente les anniversaires des personnes de 65 ans et 
plus de notre municipalité.
Juin
 1 Simard, Glorian
 2 Kirouac, Lucille
  Mercier, Michèle
  Théberge, Ghislaine
 4 Dutil, Yolande
  Leblanc, Régina
  Nicole, Maurice
 7 Moreau Lucienne
 8 Caron Lise
  Laliberté, Lionel
 12 Cloutier Pauline
  Lacroix, Joachim
 17 Campagna, Jacques
  Tremblay, Ovide
 18 Blais, Monique ( Chemin St-François Est)
 19 Talbot, Madeleine
 20 Moreau, Gabrielle
 21 Tremblay, Damien
 22 Crevier, Gilberte
 25 Campagna, Paul Émile
 29 Laflamme, Denis
 30 Lamonde, Gilles   N

Les anniversaires  
de nos aînés

Martin Simard
Transport inc.
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Investissements de 233 400 $ 

Des possibilités multipliées dans Montmagny-L'Islet
233 400 $. Voilà le montant que nous tous, ici, investirons cette an-
née au sein de notre communauté pour agir toujours davantage 
sur la pauvreté et l'exclusion. Ce montant sera redistribué en dons 
et en services afin de ne laisser personne pour compte. Rappelons 
qu'à l'occasion de sa campagne de financement 2014, Centraide y 
a recueilli 106 025 $.  

En 2015, Centraide appuiera donc 11 organismes commu-
nautaires* qui interviennent sur le territoire de Montmagny-
L'Islet afin de soutenir la réussite des jeunes, assurer l'essentiel, 
briser l'isolement social et bâtir des milieux de vie rassembleurs.

« Il est primordial d'honorer la confiance témoignée par 
les gens d'ici à l'égard de Centraide en nous engageant à ce que 
chaque dollar soit réinvesti avec rigueur et intelligence, avec 
le souci constant de multiplier les possibilités et d'avoir le plus 
d'impact possible au sein de notre communauté », a tenu à sou-
ligner M. Bruno Marchand, président-directeur général de Cen-
traide Québec et Chaudière-Appalaches. 
1 personne sur 5 aidée 

Dans les régions de Québec et de Chaudière-Appalaches, 
1 personne sur 5 a recours aux services offerts par les orga-
nismes associés à Centraide. « Des histoires de vies trans-
formées comme celle de Johanne, cette femme isolée et en 
manque de confiance en elle qui occupe maintenant un poste 

de gérante de restaurant, grâce au soutien qu'elle a trouvé au-
près d'intervenants ou celle de Sébastien, ancien toxicomane 
qui grâce à une nouvelle passion pour la musique, a redonné un 
sens à son avenir, sont nombreuses. Centraide est fier de faire 
une différence dans la vie de ces personnes, en appuyant des 
organismes qui les aident à se relever. », d'ajouter M. Marchand. 
Un don qui a de l'impact 

Centraide Québec et Chaudière-Appalaches soutient 
200 organismes modèles, des références du monde commu-
nautaire. Ces ressources sont évaluées suivant un processus 
structuré et rigoureux, mené par plus de 40 bénévoles experts. 
La situation globale de chacune est analysée en fonction des at-
tentes élevées de Centraide. En effet, en plus d'avoir une grande 
pertinence dans leur milieu, les organismes doivent témoigner 
d'une prestation de services efficace ainsi que d'une gestion et 
d'une reddition de comptes exemplaires. 

Au-delà de l'appui financier qu'il leur accorde, Centraide 
accompagne également ses organismes associés au regard de 
besoins liés à la formation, à la gouvernance, à la gestion ad-
ministrative et financière, à la rénovation d'immobilisations 
ou encore au remplacement d'équipements défectueux ou dé-
suets. Dans les régions de Québec et de Chaudière-Appalaches, 
Centraide soutient par ailleurs 19 initiatives de développement 
communautaire, c'est-à-dire des projets issus d'un quartier, 
d'un arrondissement, d'une région en réponse à des enjeux qui 
lui sont propres. Dans une approche proactive, Centraide sti-
mule l'émergence et la consolidation de ces initiatives qui, elles 
aussi, changent le cours des choses.

De plus, les retombées régionales dépassent les investis-
sements chiffrés car dans certains cas, des organismes ayant 
leur siège social à Québec desservent les populations de ré-
gions environnantes.  
*Les 11 organismes communautaires de Montmagny-L'Islet sou-
tenus par Centraide en 2015 :  
• Aide aux travailleurs accidentés KLM, ATA   
• Ancre (L'), regroupement des parents et amis des personnes 
atteintes de maladie mentale
• Arc-en-Ciel, regroupement de parents et de personnes han-
dicapées (L')   
• Centre d'entraide familiale de la MRC de Montmagny   
• Centre-Femmes la Jardilec   
• Entraide Pascal-Taché (L')   
• Groupe en alphabétisation de Montmagny-Nord   
• Maison de la famille de la MRC de L'Islet   
• Maison des jeunes de L'Islet Nord   
• Maison des jeunes des Frontières du Sud   
• Nouveaux Sentiers MRC de L'Islet (Les)  

Source : Geneviève Côté,  
agente - médias sociaux et relations de presse 

Centraide Québec et Chaudière-Appalaches
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La chronique du pompier

Visites préventives

✍	 par	Jacques	Théberge,	directeur	incendie	
	 Saint-François	et	Saint-Pierre-de-la-Rivière-du-Sud

Rappelons que le Pro-
gramme de vérification des aver-
tisseurs de fumée vise à vérifier 
la présence ainsi que le bon fonc-
tionnement des avertisseurs de 
fumée dans les résidences et la 
présence d'un numéro civique vi-
sible du chemin principal. La vérifi-
cation s'effectue de mai à novembre, dans des secteurs 
prédéterminés. Les pompiers  sont en mesure de visi-
ter tout le territoire en cinq ans environ. Avant d'entre-
prendre les visites, ils participent à une courte forma-
tion et reçoivent une procédure écrite qui les guidera 
dans leur démarche qui se veut la même pour tous, afin 
d'offrir le meilleur service possible aux citoyens. Le ou 
les pompiers qui feront la visite seront identifiés au cou-
leur du Service incendie de Saint-François.

Grâce au questionnaire rempli lors des visites, le 
service de sécurité incendie est en mesure de recenser 
sur son territoire les réservoirs de gaz propane, les per-
sonnes à mobilité réduite et les garderies en milieu fa-
milial etc. Ces renseignements sont enregistrés et mis à 
jour afin de rendre les interventions les plus sécuritaire 
possible.

La campagne annuelle incite donc la population à 
remplacer ses avertisseurs de fumée désuets. Le message 
insiste également sur l'importance de vérifier régulièrement 
le fonctionnement et la fiabilité de l'avertisseur de fumée 
afin d'augmenter les chances de survie des occupants en 
cas d'incendie. 

Les visites préventives sont là pour garder un 
contact envers vos pompiers et en assurer la sécurité 
de vous et de votre famille. 

Après cinq années de participation active au Programme 
de vérification des avertisseurs de fumée, le Service de 
la sécurité incendie de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud 
constate que l'éducation du public doit faire l'objet d'un 
travail constant pour maintenir la vigilance des citoyens.

Encans Boulet inc.

Alfred Boulet
564, chemin Rivière-Sud
Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud
(Québec)  G0R 3A0
Tél.:  (418) 259-7086
Fax:  (418) 259-2610
www.encansboulet.com

A c h a t   e t   v e n t e   d e   f e r m e
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Mise à jour de la Politique familiale
Quelques mois à peine après avoir dévoilé sa Politique des 
aînés, la MRC de Montmagny se lance maintenant dans la 
mise à jour de sa Politique familiale. Il faut dire que cette 
dernière avait été adoptée en 2008 et que les plans d'ac-
tion qui en découlaient sont arrivés à échéance depuis 2011. 
Tout comme pour la démarche Municipalité amie des aînés 
(MADA), c'est la MRC qui supervisera la mise à jour de la 
politique pour les 13 municipalités du territoire (Montma-
gny a fait sa mise à jour en 2013) par l'entremise du chargé 
de projet, M. Daniel Samson. Pour mener à bien cette mise 
à jour qui s'échelonnera sur une période de 15 mois, la MRC 
de Montmagny bénéficie d'une aide financière de 40 000 $ 
du ministère de la Famille dans le cadre du Programme de 
soutien aux politiques familiales municipales.

En 2008, la MRC s'était fixé comme objectif d'être plus 
attrayante pour les familles afin de les retenir et d'en atti-
rer de nouvelles sur le territoire. Sept ans plus tard, même 
si une bonne proportion des actions prévues aux plans 
d'action des municipalités et de la MRC a été réalisée, les 
consultations publiques tenues dans le milieu confirment 
le désir des citoyens de poursuivre dans le même sens.

Les principaux objectifs visés par la mise à jour de la Poli-
tique familiale de la MRC seront donc de continuer à améliorer la 
qualité de vie offerte aux familles, de contrer l'exode des jeunes, 
d'améliorer la rétention et l'attraction de nouvelles familles et de 
favoriser le développement économique global du territoire.
Étapes de la mise à jour

Pour établir un plan d'action régional et travailler en 
collaboration avec les Municipalités dans l'élaboration de 
leur plan d'action local, un comité d'orientation a été créé. 
Il est composé de Mme Karine Nadeau, mairesse de Sainte-
Apolline-de-Patton et représentante du conseil des maires de 
la MRC de Montmagny, de Mme Nancy Labrecque, directrice 
générale, de M. Jean-Louis Proulx, agent de développement 
rural au Comité local de développement de la MRC, de Mme 
Élisabeth Guimond, organisatrice communautaire au CISSS 
Chaudière-Appalaches, secteur Montmagny-L'Islet, de Mme 
Marie-Ève Morin, agente de promotion des saines habitudes 
de vie au CISSS, de Mme France Nadeau du Carrefour action 
municipale famille, et de M. Daniel Samson, chargé de projet.

Pour établir leur plan d'action local, les Municipalités 
ont d'abord dû se former un comité local. Ces comités locaux 
devront dresser le portrait de leur population, faire le bilan 
des actions « familles » menées et planifier une consultation 
publique pour bien cerner les besoins des familles et cibler 
les actions à prioriser. Par la suite, ils devront faire adopter 
leur plan d'action en vue de le lancer au printemps 2016.

Le 19 mai dernier, les responsables des questions 
familiales de chaque municipalité se sont déjà réunis 
pour faire le point sur l'avancement de la démarche par 
rapport à l'échéancier de travail établi. Cette rencontre 
a été l'occasion de leur rappeler les objectifs de la dé-
marche, leur rôle en tant que responsable municipal et 
a permis d'échanger sur les bons coups et les difficultés 
rencontrées au cours du processus.

Les citoyens qui désirent avoir plus d'information 
sur la mise à jour de la politique familiale de leur muni-
cipalité ou qui aimeraient s'impliquer peuvent communi-
quer avec la personne responsable à Saint-François-de-
la-Rivière-du-Sud : Mme Huguette Blais.

Pour obtenir de l'information additionnelle sur la 
mise à jour de la Politique familiale de la MRC de Mont-
magny, il suffit de communiquer avec M. Samson en com-
posant le 418 248-5985, poste 343.

Source : Émilie Laurendeau 
Communications régionales Montmagny
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Chiens errants, chats errants: 
s'abstenir

La Municipalité est obligée de revenir à la charge 
pour rappeler aux propriétaires de chiens ou de chats 
qu'ils ont l'obligation de ne pas les laisser sortir de leur 
cour sans laisse et sans être accompagnés. Ces esca-
pades sans maître occasionnent des désagréments aux 
autres propriétaires. En effet, des petits cadeaux sont 
laissés sur leur terrain. D'autres sont effrayés. Bref, la 
Municipalité demande votre coopération.

Pensez-y deux minutes: on dit que les chiens et les 
chats sont des animaux de compagnie, donc il est illo-
gique de les laisser errer sans être accompagnés.

Chat pas de bon sens!   N

Source : Yves Laflamme, dir. gén. 
Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud
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Un incendie ravage un bâtiment de  
la Ferme Marinale

La 1re alerte a été donnée à 12:02. 
Elle a nécessité l'intervention des Ser-
vices incendie de Saint-François–Saint-
Pierre, Berthier-sur-Mer et Saint-Ra-
phaël. Leur travail combiné a permis 
de circonscrire le foyer d'incendie et 
ainsi éviter une déflagration dans un 
secteur où les bâtiments agricoles 
s'enfilent les uns après les autres. Le 
bâtiment est une grange étable achetée il y a cinq ans par 
les propriétaires et qui a moment du sinistre n'abritait 
pas d'animaux, mais du fourrage sec et de la machine-
rie agricole. La présence d'une centaine de balles rondes 
à l'intérieur a donné du fil à retordre aux pompiers qui 
ont eu du mal à éteindre le feu. Ils ont dû revenir sur les 
lieux en soirée après être retournés à la caserne peu 
avant 19 heures. Les causes de l'incendie restent à être 
déterminées. Le bâtiment est une perte totale. La Ferme 
Marinale s.e.n.c. a connu un autre incendie majeur le  
21 mars 1997, alors qu'une grange-étable principale avait 
été rasée par les flammes.   N

✍	 par	Raynald	Laflamme

Un incendie a détruit un bâtiment de 
la Ferme Marinale s.e.n.c. propriété de 
Gilbert Boulet et de Susana Cantos le 
vendredi 1er mai sur le chemin de la 
Rivière-du-Sud.
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Je tiens à remercier tous les bénévoles qui ont participé à 
la corvée du terrain de baseball (toit, abris des joueurs et 
kiosque, voyage de sable). 

Un merci en particulier à Éric Lamonde pour le 
tracteur et à Steve St-Pierre pour avoir planifié et mené 
à terme les travaux. Un gros merci à la Municipalité pour 
leur entière collaboration dans ce projet et pour leur sou-
tien constant à chaque saison. 

Les Vikings de St-François jouent dans la Ligue de 
Baseball Compétition de la Région de Québec (LBCRQ) 
et se comparent à des organisations de plus grandes mu-
nicipalités. Nous avons un beau terrain et nous pouvons 
être fiers d'y recevoir nos compétiteurs.

Merci encore!   N

Source : Nicolas Morin 
Baseball Mineur de St-François

Corvée au terrain de Baseball

De l'aide très appréciée Jean St-Pierre : boucleur 
au profit de l'école intégrée 
Berthier / Saint-François

Je serai participant à la boucle de 135 km du 
Grand Défi Pierre Lavoie qui se tiendra le 13 juin pro-
chain. J'ai l'immense plaisir de parrainer l'école inté-
grée Berthier / Saint-François Notre- Dame de l'As-
somption / La Francolière.

Cet événement soutient les écoles dont les pro-
jets visent de saines habitudes de vie auprès des 
jeunes, que ce soient par l'exercice physique et par de 
bonnes habitudes alimentaires.

Je tiens à remercier les partenaires de la pre-
mière heure : le manufacturier Garant, la Boucherie 
Richard Morin inc., le Dr Simon Morin, la pharmacie 
Vincent Lamonde Boulet inc. Sachez qu'une partie 
de leurs contributions financières retournent dans la 
communauté. Merci également à tous les dons indivi-
duels reçus jusqu'à maintenant.

Vous pouvez toujours contribuer auprès de notre 
école. Les dons en ligne sont autorisés. Voici la dé-
marche : recherchez Défi Pierre Lavoie - cliquez sur la 
Boucle - cliquez sur liste des participants - inscrivez 
Jean St-Pierre dans l'espace Boucleur... vous pouvez 
ainsi effectuer votre don. Merci beaucoup. 

Soyez nombreuses et nombreux au passage des 
quelque cinq mille cyclistes qui sillonneront votre mu-
nicipalité.   N

Source: Jean St-Pierre 
Berthier-sur-Mer
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L'entreprise NET-EAU-CAM voit le jour

Depuis mai, les citoyens des MRC de Montmagny, 
de Bellechasse, de L'Islet et de Kamouraska ayant des 
problèmes avec les conduits de leur propriété peuvent 
compter sur l'expertise de NET-EAU-CAM, une toute nou-
velle entreprise spécialisée dans le nettoyage et le dé-
bouchage de conduits de toutes sortes tels les égouts, les 
drains, les conduites pluviales et les gouttières. Comme 
il n'y a aucune entreprise de ce genre dans la région, les 
entrepreneurs, MM. Jonathan Gaumond et Mario Bou-
cher, ont déjà un carnet de commandes bien rempli et 
des idées d'expansion en tête.

La mission de NET-EAU-CAM est de faire en sorte 
que tous les types de conduits retrouvent leur perfor-
mance initiale sans avoir à entreprendre de travaux de 
rénovation ou de réparation. Pour ce faire, les entrepre-
neurs offrent des services de nettoyage à pression, de 
débouchage de conduites, d'inspection par caméra, de 
vidange d'intercepteurs de gras, de localisation de bris et 
de dégel de conduits. 

Leurs services s'adressent aux secteurs résidentiel, munici-
pal et agricole, mais le secteur commercial représente également 

un important marché en raison des nombreux drains et conduits 
qui doivent être nettoyés fréquemment dans les cuisines de res-
taurants, les épiceries, les garages de mécanique générale et dans 
les buanderies que l'on retrouve entre autres dans les hôtels, les 
hôpitaux et dans les résidences pour personnes âgées.

Bien que leur entreprise soit toute jeune, MM. Gau-
mond et Boucher souhaitent déjà bonifier leur offre de 
services en développant un nouveau procédé de net-
toyage révolutionnaire. C'est à suivre...

Pour conseiller les promoteurs et financer le démar-
rage de leur entreprise, le CLD de la MRC de Montmagny 
et le Centre d'aide aux entreprises (CAE) Montmagny-L'Is-
let ont travaillé ensemble. NET-EAU-CAM a donc pu béné-
ficier du Fonds local d'investissement et du Fonds jeunes 
promoteurs offerts par le CLD, mais aussi du Fonds équi-
pements et du Fonds jeunesse plus offerts par le CAE.

On peut joindre NET-EAU-CAM en composant le 418 
241-9679 ou en se rendant au 425, rue Principale à Saint-
Pierre-de-la-Rivière-du-Sud.   N

Source : Émilie Laurendeau 
Communications régionales Montmagny
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Austérité! C'est-y pas un beau mot 
ça! C'est-y pas un beau maux ça! C'est 
en perdre son latin. L'austérité ça sonne 
comme l'os hérité! L'austérité ça sonne 
comme l'os irrité! C'est en perdre son la-
tin. L'os hérité est toujours de la faute de 
ceux qui ne sont plus au pouvoir. C'est 
un présent au présent par un passé avec 
des séquelles futures. L'os irrité n'a pas 
de viande autour pour du moins la plèbe. 
Il est usé à l'os.

L'austérité emprisonne le carac-
tère de ce qui est austère c.-à-d. qui se 
montre sévère pour soi, retranche sur 
ses aises et ses plaisirs. Donc l'austérité 
admet par le fait même de son existence 
qu'il y a eu pour en arriver là, des aises 
et des plaisirs, des abus dans les gestes 
que plusieurs commettants considèrent 
comme véniels, mais qui sont mortels 
dans la réalité éprouvante de bien des 
gens. L'austérité c'est du calcul, c'est la 
somme des aberrations, des affres des 
safres. Pour faire simple, on peut dire 
qu'une certaine hiérarchisation tou-
jours bien intentionnée a expérimenté la 
quintessence du luxe et du plaisir avec 
le beurre, l'argent du beurre, la laiterie, 
le troupeau, etc. Et maintenant, le plus 
beau, c'est que vogue et vogue la galère 
sur les flots divagues qui oscillent entre 
le chaos et l'harmonie. Le bon peuple va 
se payer une belle croisière avec ceux, 
qui nous mènent en bateau sur l'océan 
de cette austérité infestée de requins, 
pour un voyage apocalyptique entre les 
vortex de plastique et le lessivage psy-
chologique. La cathédrale de la mer nous 
laisse un goût amer en dévoilant un im-
mense bain tourbillon pour le repos bien 
mérité des amis bref un gros bouillon de 
légumes où l'on discute du fonctionne-
ment de l'argent par et pour le citoyen 

corporatif financier. Son objectif demeure 
toujours le meilleur rendement. Et pour at-
teindre cette cupidité, on passe d'une mon-
naie à l'autre, de dollars en euros, d'euros 
en yens, de yens en livres, etc. D'une action 
à l'autre, d'une obligation à l'autre, d'un bon 
du trésor à l'autre dans le but non avoué de 
soustraire ces mouvements monétaires de 
la fiscalité nationale de chaque pays où elle 
transite pour finir son escapade dans un des nombreux para-
dis fiscaux qui jalonnent son parcours. N'est-ce pas de toute 
beauté! Pis, on nous parle d'austérité en voulant toujours frap-
per la classe moyenne ou pire encore, le plus petit sous le seuil 
de la pauvreté, qui ne peut pas se défendre.  Pis on persécute le 
petit. Austère le silence !          

Dans ce temps-là, les carencés, les dépossédés et les 
démunis sont toujours aux premières loges non déductibles 
d'impôts, pour assister à l'info-spectacle de la propagande  sur 
les bienfaits de la rigueur budgétaire, sur les avantages de te-
nir mordicus à garder le cap sur l'équilibre budgétaire, en dé-
montrant d'une manière exhaustive qu'un bon graissage pour 
le copinage a des vertus thérapeutiques sur la peur de perdre 
leurs acquis, qui peuvent avoir des provenances douteuses. Le 
raffiné traitement anti trouille permet de mieux dispenser une 
rétribution d'exception dans le système des paradoxes de l'in-
térêt corporatif.  Au règne de la peur qui fait bien le bonheur 
du malheur. La peur c'est la vile créature de l'inconscience de 
la conscience. La peur c'est l'erreur, la peur c'est la souffrance, 
la peur c'est la peur de la peur et son mécanisme diabolique. Le 
paraître se nourrit de l'avoir en exacerbant la peur. La peur de 
la mort qui fait disparaître le paraître et les acquis de l'avoir. 
La peur du manque se transforme en la peur du manque d'ar-
gent et de son pouvoir pour acquérir. C'est là que la destruc-
tion fait son œuvre. Le manque est une question d'amour et de 
conscience. La conscience de l'amour crée le partage, le lâcher 
prise. Le partage change les choses. Pis on persécute le petit. 
Austère le silence!

Un grand spécialiste de la misère noire et de la mendicité, 
Fred Austère, un grand danseur à claquettes qui, avec son âge 
avancé, s'est recyclé dans la claque sur l'aïeul pour vaincre la 
calamité. Il inventa la danse du bacon en se tortillant sur un des 
trottoirs du cartel pour quémander sa pitance aux biens nantis, 
qui s'achètent une bonne conscience en donnant pour un reçu 

Austère le silence! ✍	 par	Jean	Dominique	Rousseau
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composante de l'école buissonnière, sé-
cher le cours de calcul. Pis on persécute 
le petit. Austère le silence!                                                                                                     

Que dire de la conscience sociale 
de plusieurs compagnies qui est d'une 
élasticité proportionnelle à la cupidité 
déployée. Dans la recherche continue 
d'un profit juteux et exponentiel, on 
n'hésite pas à intimider notre terre, à 
bousculer notre seule et unique terre, 
notre irremplaçable terre. Notre pauvre 
petite terre est torturée vivante par les 
industries qui ratiboisent nos forêts, 
qui siphonnent la nappe phréatique, qui 
saccagent le territoire, qui exterminent. 
Il en germe les affres de l'existence, qui 
remémore une leçon de vie indissociable 
du devoir de mémoire de l'humain qui 
est une espèce en voie d'extinction. Pis 
on persécute le petit. Austère le silence!                                    

Que dire de l'austérité dans sa bulle 
spéculative, qui fait que des fortunes 
changent de main; de la main gauche à la 
main droite ou de la main droite à la main 
gauche, de blanc bonnet à bonnet blanc, 
le riche de plus en plus riche et le pauvre 
de plus en plus pauvre. Pis on persécute 
le petit. Austère le silence  !

Que dire de l'austérité qui mani-
gance dans le suspense, dans l'art de faire 
durer le plaisir, un peu comme le bon can-
nibale qui donne au suivant, qui devien-
dra un être cher pour des raisons d'assai-
sonnements alimentaires. Les esclaves 
des enfers ont faim. La chair à canon c'est 
bien bon, mais rien ne remplace la déli-
cate saveur qui rend bouche bée comme 
une bonne âme burger. Pis on persécute 
le petit. Austère le silence!  N

d'impôt bien sûr et lui procurent un semblant 
de dignité dans une vie qui est une survie. 
Ceci lui fait dire dans sa tête des réflexions 
du genre masculin et féminin.

Pourquoi c'est faire que le pouvoir a 
toujours le don de faire ce qu'il ne faut pas 
faire! Dans l'opposition, ils ont toutes les so-
lutions pis au pouvoir ils ne savent plus quoi 
faire! Le sempiternel jour de la marmotte fer-

mente ses mensonges pour endormir pendant que dans l'air, 
il flotte un odieux parfum diabolique. On a simplement à co-
giter aux primes de rendement en situation de monopole, aux 
primes de départ pour les démissions fictives, aux pensions 
princières et pharaoniques qui sont indexées jusqu'à la mort 
et peut-être même plus. Et là, la taxe sur le capital des insti-
tutions financières n'est pas rétabli (800 millions/année). Bof ! 
C'est juste des nids-de-poule sur le pavé des bonnes intentions, 
comme les jolis  contrats inconvenants et malhonnêtes, les 
pertes douteuses de la mémoire, les éventails de collisions de 
collusions, les amoncellements d'enveloppes brunes et les en-
tourloupettes de ci et de ça. Pis on persécute le petit. Austère 
le silence !                 

Que dire de cette farouche volonté de vouloir nous faire 
avaler une couleuvre pétrolière.  Sous le bruit de crécelle, de 
nombreux groupes écologistes tirent la sonnette d'alarme au 
sujet de l'ignoble serpent bitumineux, qui rampe de village en 
village en enjambant les rivières, en franchissant les pâturages, 
en traversant les champs de culture, en longeant les voisinages 
urbains, en s'acheminant avec les risques de défécation comme 
le tuyau d'une fosse septique remplit par la monarchie du pé-
trole, le duc de l'oléoduc, le roi des bas prix surtout pour les 
redevances pour circuler sur notre territoire. Cependant si seu-
lement ce pipeline d'hydrocarbure existait pour l'émancipation 
de notre marché intérieur afin que tous et chacun déboursent 
vraiment moins à la pompe pour rouler sans se faire rouler. 
Ça servirait de levier pour stimuler notre économie! De toute 
façon, s'il y a catastrophes, qui ramassent toujours la facture? 
Pis on persécute le petit. Austère le silence!          

Que dire de la grande stratégie électrique de la super 
vache à lait du gouvernement dans le gouvernement, de payer 
11.2 cents le kilowatt éolien sur 25 ans alors qu'elle le vend près 
de 8.0 cents en moyenne. On voit ici le parfait exemple d'une 

Austère le silence! 
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Comme il fallait s'y attendre, la popularité et le rayonnement du Carnaval de Québec ont 
créé un engouement réel pour ce type d'activité hivernale festive et ont débouché sur une 
pléthore d'événements qui poursuivaient les mêmes buts et qui adoptaient les mêmes 
méthodes de financement. Inévitablement, la présence de plusieurs joueurs sur la même 
glace devait entraîner quelques rivalités de clocher d'autant plus que le territoire de la 
Côte-du-Sud était ouvert à une concurrence illimitée.

Dans sa pièce «La guerre de Troie n'aura pas lieu», Jean Giraudoux fait dire à 
Ulysse : « Il n'est pas très prudent d'avoir des dieux et des légumes trop dorés»; les 
succès du Carnaval de St-François, dès le début, ont à coup sûr attisé convoitise et 
émulation. En février 1957, la ville de Montmagny qui n'a toujours pas de festival 
propre reçoit la visite de Michèle 1ere de Québec dans une grande soirée patronnée 
par nul autre que le député du comté et Procureur général Antoine Rivard; la semaine 
suivante, l'hebdomadaire Le Peuple relève le passage de Lise 1ere de Lévis au Club 
Le Bûcheron. L'année 1958 est témoin de l'apparition d'une nouvelle appellation, le 
Carnaval régional de Montmagny, succursale de celui de Québec dont la pièce de 
résistance du programme fut, le soir du 23 mars, une soirée à l'aréna avec la reine de 
Québec, à 8 h30, « après les exercices de la retraite » précise cependant LE COURRIER. 
Encore quelques années et l'idée fit son chemin, la pression devenant plus forte pour 
que soit lancée une célébration carnavalesque magnymontoise « pour garder l'argent 
ici » (1). Pendant ce temps, les organisateurs et bénévoles de notre fête peaufinent le 
tableau des activités et avec le support enthousiaste de la population ils réussiront 
à engranger des surplus qui atteindront plus de 6000$ en 1966, toujours malgré une 

concurrence envahissante venue de Montmagny. De fait, LE 
PEUPLE , le 20 janvier 1961 intitule sa page éditoriale «Sa Ma-
jesté Carnaval est dans nos murs» et annonce une vente de la 
Flamme du Carnaval qui empiète sur les paroisses de St-Fran-
çois et de Berthier. Ce carnaval éprouvera rapidement des dif-
ficultés ( les hebdomadaires parlent de bisbille ) et sa flamme 
s'éteindra vers 1965, non sans qu'un lecteur anonyme fasse  pu-
blier cet entrefilet mordant : «Qu'au lieu de critiquer constam-
ment ceux qui oeuvrent dans les loisirs à Montmagny, la popu-
lation locale pourrait plutôt prendre exemple sur St-François et 
fêter ceux qui se dévouent dans ce domaine. St-François a de 
nouveau marqué le pas samedi soir dernier en offrant une fête 
monstre à M. Wilfrid Marceau qui se dévoue depuis 16 ans pour 
les Loisirs». Fait à noter : la première mention relative à notre 
carnaval dénichée dans LE PEUPLE remonte au 24 février 1961; 
il y est écrit : «Nous avons eu depuis plusieurs semaines une 
température idéale pour le Carnaval. Nous félicitons Mlle Lise 
Lamonde qui a été élu (sic) Reine à St-François». 

La huitième version de l'événement , celle de 1961-1962, sera 
rehaussée par la première apparition du roi de la fête, Bonhomme. 
Les documents photographiques qui nous sont parvenus témoignent 
d'une ressemblance certaine avec celui de Québec, d'une parenté à 
tout le moins du côté de la fesse gauche comme on dit par ici. Malgré 
le secret bien gardé de l'identité du personnage, mystère oblige, l'his-
toire locale nous apprend qu'ils furent quatre à chausser les bottines 
du joyeux drille et nous nous permettons de les tirer de leur anony-
mat temporaire : MM. Jean-Marie  Garant, Joseph Marceau, Denis 
Lemieux et Norbert Morin. Dans toutes les grandes fêtes, Bonhomme 
sera le porte-étendard et l'ambassadeur du festival et le choyé des  

Le Carnaval de St-François

La consolidation
✍	 par	Léonard	Lemieux

(R.L.) À l'instar de milliers de Qué-
bécois qui prendront possession de leur 
nouveau logement le 1er juillet, cet écu-
reuil avait déjà arrêté son choix sur cette 
cabane à oiseaux. Est-ce un autre signe 
d'austérité du fait qu'il aura amplement 
de place à stocker ses noisettes, une 
image souvent associée à l'épargne.   N

Un nouveau chez-soi
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duchesses qu'il présentera et couronnera avec protocole et jovia-
lité. Ces événements attirent de nombreux participants et les en-
droits capables d'accueillir pareille affluence se comptent sur les 
doigts de la main. Des soirées se transporteront au Centre Civique 
de Montmagny tandis qu'à St-François, la vieille salle paroissiale, an-
cien presbytère aujourd'hui le pavillon Laurent-Bédard, permettra 
la tenue de danses, de banquets de couronnements en alternance 
avec la salle de Ti-Bé, plus tard Le Rendez-vous des Copains , et 
même la salle située en haut de la Coopérative aux Quatre-Chemins 
sera mise à contribution. De toute évidence l'ampleur du Carnaval 
exigeait un pied-à-terre permanent pour centraliser ces manifes-
tations et la présence quasi providentielle du curé Louis Pelletier 
vint matérialiser les ambitions entretenues dans le domaine des 
loisirs. Paulin Dumas, dans son historique des  Loisirs de St-Fran-
çois résume ainsi la situation : « Monsieur l'abbé Louis Pelletier, curé 
dévoué, ouvrier et architecte à ses heures, attendait cette demande 
d'aide de la part de ses paroissiens plutôt que d'imposer ses ser-
vices. On avait alors besoin de main d'œuvre compétente, et l'abbé 
Pelletier était l'homme tout désigné » (2). Notre Centre des Loisirs  
maintenant sis au milieu du village et dont nous sommes fiers à 
juste titre a pu ainsi accueillir le 17 décembre 1965 le premier cou-
ronnement d'une duchesse de notre Carnaval. Beaucoup d'autres 
allaient suivre.   N
(1) LE PEUPLE, 4 mars 1960.

(2) Dumas, Paulin. Historique de l'organisation des loisirs à St-François de 
Montmagny, Bulletin spécial d'information, vol. 111, no 8, septembre 1966, p.3

Les reines et duchesses de 1966 à1977 :
1966-1967 : Réjeanne Simard, Lisette Blais, Gisèle Nicole; 
1967-1968 : Marjolaine Guimont, Régina Leblanc, Jocelyne 
Lévesque; 1968-1969 : Hélène Vézina, Céline Blais, Céline 
Montminy; 1969-1970 : Huguette Blais, Lise Blais, Louise 
Blais; 1970-1971 : Ginette Gendron, Rachel Picard, Francine 
Allaire; 1971-1972 : Jacinthe Gendron, Odette Théberge, 
Martine Simard; 1972-1973 : Diane Blais, Colette Jolivet, Jo-
celyne Noël; 1973-1974  : Thérèse Morin, Lisette Blais, Ré-
jeanne Blais; 1974-1975 : Marie Lamonde, Diane Boulet, 
Marianne Lamonde; 1975-1976 : Liliane Rémillard, Diane 
Denault, Nicole Blais; 1976-1977 : Sylvie Noël, Lucie Labrecque, 
Claudette Poirier.   N 
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En compétition d'athlétisme
✍	 par	Lydia	Laliberté	et	Alice	Fiset

✍	 par	Malick	Guimont-Boulet	et	Justine	Langlois

✍	 par	Jérôme	Boulet	et	Raphaël	Lamonde

✍	 par	Frédérique	Simard	et	Simon	Buteau

Le 5 juin prochain, une compétition d'athlétisme aura 
eu lieu à l'école secondaire Louis-Jacques-Casault. Plusieurs 
épreuves seront réalisées par les élèves de 4e, 5e et 6e année. 
Ils affronteront plusieurs écoles de la commission scolaire. 
Nous leur souhaitons une belle expérience.   N

Mai s'est déroulé au pas de course

Pour le mois de mai, le club de course de notre école a 
repris ces activités. Une trentaine d'élèves de 3e à 6e année se 
sont inscrits. Une fois par semaine durant tout le mois de mai, 
vous pourrez les voir courir dans les rues le midi. Le vendre-
di 22 mai, ils vivront une activité d'initiation au spinning avec 
monsieur Mario Marcoux au centre Gym Santé de Saint-Fran-
çois. Bravo à nos coureurs !   N

Triple médailles en badminton

Le 24 avril dernier, les élèves de 5e et 6e année ont par-
ticipé à un tournoi de badminton qui se déroulait à l'école se-
condaire Louis-Jacques-Casault. Pendant cette compétition 
féroce pour la victoire, les meilleurs élèves de la commission 
scolaire devaient s'affronter. Notre école a gagné 3 médailles en 
6e année. Ces gagnants sont Raphaël Lamonde, Jérôme Boulet 
et Tristan Paré. Cet événement a été un franc succès pour notre 
école. Bravo les gars !   N

Le Véhicube  fait bouger 
les élèves

Le 29 avril dernier, l'équipe de Pierre Lavoie est ve-
nue nous visiter à l'école. Les animateurs ont parlé de l'im-
portance des saines habitudes alimentaires et de bouger. 
À 8h, il y a eu un grand rassemblement au gymnase, nous 
avons fait de la zumba. Ensuite, deux activités ont été vé-
cues à l'intérieur du Véhicube, un immense autobus sta-
tionné à l'école. Tous les élèves ont fait une activité avec 
des tablettes électroniques sur l'alimentation. Certains 
ont fait en plus une séance d'activité physique sur des 
vélos stationnaires avec de la musique et de l'animation 
sur téléviseur. Nous étions comme dans un jeu vidéo. À 
la récréation, tous les élèves ont reçu un berlingot de lait.

Tout le mois de mai, les élèves sont invités à com-
pléter un carnet. Lorsque l'élève bouge quinze minutes, 
cela lui donne un cube énergie. Quand il est accompagné 
d'une personne de sa famille, ça lui donne le double de 
cubes. Cela nous permet de bouger plus, car notre école 
veut ramasser le maximum de cubes.   N
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Accroche-toi à un livre!
✍	 par	Raphaël	Lamonde	et	Jérôme	Boulet

✍	 par	Frédérique	Simard	et	Simon	Buteau

✍	 par	Lydia	Laliberté	et	Alice	Fiset

Lors de la semaine du 27 avril au 1er  mai, les élèves ont 
participé à un projet de lecture organisé par le comité biblio-
thèque. Chaque jour, ils se rassemblaient au gymnase pour lire 
durant 30 minutes. Ils devaient apporter un objet différent, par 
exemple une doudou, un toutou ou un coussin. Le jeudi, les lu-
mières du gymnase étaient éteintes et les élèves lisaient avec 
leur lampe de poche. Ce projet a permis la promotion de la lec-
ture. Chaque groupe avait un bocal à l'intérieur duquel il met-
tait une réglette à chaque livre lu. Les élèves de la maternelle 
ont eu le plaisir de se faire raconter des histoires par différents 
adultes de l'école. À la fin de la semaine, par un tirage au ha-
sard, un élève par classe a pu gagner un livre.   N

Gala en entrepreneuriat

Champions en Côte-du-Sud 
pour leur projet

 En mars dernier, madame Valérie Savoie a soumis 
un projet au concours québécois en entrepreneuriat, vo-
let étudiant. Celui se nommait « Des journalistes en herbe 
pour le journal communautaire. » 

En effet, chaque mois, elle travaille avec une équipe 
de journalistes pour écrire des articles faisant la promo-
tion de la vie de l'école. Nous avons gagné au niveau de 
la Côte-du-Sud, catégorie primaire 3e cycle. Nous étions 
donc en nomination à l'échelle régionale, région Chau-
dière-Appalaches. Le 6 mai dernier, Jérôme Boulet, Ra-
phaël Lamonde, Lydia Laliberté ainsi que madame Valérie 
Savoie et leur directrice, madame Sandra Dumont, sont 
allés au gala régional au centre culturel de Cap-Saint-
Ignace. Ils n'ont pas gagné, mais ils ont reçu une recon-
naissance et ils se sont fait photographier avec madame 
Amélie Ringuet de l'équipe de monsieur Norbert Morin. 
Ce fut une expérience enrichissante !

Des filles en Or

Le 2 mai dernier, les cheerleaders de notre école ont 
participé à une compétition de cheerleading organisée par les 
Faucons du Cégep de Lévis-Lauzon. C'était la troisième année 
que notre école participait à cet événement. Les filles étaient 
dans la catégorie novice niveau 1. Ils ont remporté la médaille 
d'or. Les spectateurs et les participants ont aussi pu apprécier 
des démonstrations des plus spectaculaires de membres de 
l'équipe de cheerleading du Rouge et Or. Bravo aux cheerlea-
ders du Noir et Or !   N
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LOCATION DES TERRAINS DE SPORT : Notez qu’il y aura une plage horaire pour nos installations sportives (Terrain multi-sport, baseball, soccer, 
patinoire). Il vous est possible de réserver l’un de ces terrains toute une journée. Lorsqu’il y a une réservation, nous demandons aux citoyens de 
respecter la location et laisser le terrain à qui de droit. Pour avoir tous les détails et tarifs, rendez-vous sur www.stfrancois.ca ou communiquez avec 
Véronique aux loisirs ! 418-259-7228 # 202 

LOCATION DE SALLES : 
Saloon, peut accueillir 40 personnes assises.    50$ TOUT INCLUS  
Cabane à sucre, peut accueillir 40 personnes assises.  50$ TOUT INCLUS 
Centre des loisirs, peut accueillir 200 à 300 personnes assises. Minimum de 100$ 
Section bar du centre des loisirs, peut accueillir 30 personnes assises. Minimum de 50$ 
Salle des fêtes, peut accueillir 300 personnes assises. 150$ TOUT INCLUS 
**Notez que le permis de boisson est en sus s’il est nécessaire !  

Saloon rénové en 2014 Terrain multi-sport 

Pour toutes informa-
tions, questions et 
idées, vous  
pouvez contacter 
Véronique Noël, 
coordonnatrice aux  
loisirs : 
# 418-259-7228 #202 
@ : loisirst-frs@videotron.ca 
Où vous rendre sur notre site web: 
www.stfrancois.ca 
Facebook :  
Municipalité de Saint-François 
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En cette période de l'année, il fait bon renouer avec 
la nature en pratiquant une activité comme le jardinage. 
Les forces mystérieuses de la terre deviendront nos al-
liées si nous savons les traiter avec respect. Nous ne dis-
posons évidemment pas tous d'un coin de terre que nous 
pouvons cultiver à loisir. Mais le simple geste de rempo-
ter une plante nous fait participer à la fête de la nature. 
De nos jours, il est important de nous mettre au fait des 
nouveautés technologiques pour participer à la vie de la 
société; or, le contact avec la nature est tout aussi essen-
tiel pour nous. En effet, notre corps, composé comme la 
terre de matière solide et d'eau, ressent de la lassitude 
lorsqu'il est coupé de la nature. En renouant avec les 
forces vivifiantes du soleil et du vent, nous accordons en 
quelque sorte à notre corps la permission de se reposer. 
N'hésitons plus à nous offrir ces vacances bénéfiques. 

Jean Gendron

Je redécouvre  
la nature

SOLUTION MAI
Passager
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Récitation du chapelet
Chapelle des Prairies

19 h
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RÉSUMÉ DU PROCÈS-VERBAL

PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ SAINT-FRANCOIS-DE-LA-RIVIÈRE-DU-SUD

COMTÉ DE MONTMAGNY

À une séance régulière des membres du Conseil municipal de la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-
du-Sud, dûment convoquée par avis spécial à chacun et tenue le lundi 4 mai 2015, à la salle du Conseil munici-
pal à la Maison de la Paroisse, à vingt heures.

À laquelle sont présents monsieur Rénald Roy, Maire, madame Huguette Blais, messieurs Richard Fiset, Marcel 
Bonneau, Fabien Gagnon, Rémi Montminy et Patrick Laliberté, tous conseillers formant le quorum sous la pré-
sidence de monsieur Rénald Roy, Maire.

Monsieur Yves Laflamme, directeur général est aussi présent.

La séance débute par une période de recueillement.

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR
 IL EST PROPOSÉ par monsieur Patrick Laliberté 
 APPUYÉ par monsieur Richard Fiset 
 ET RÉSOLU QUE l’ordre du jour soit accepté avec varia ouvert.

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE DU LUNDI 6 AVRIL 2015
Une photocopie du procès-verbal de la séance régulière du lundi 6 avril 2015 ayant été remise à chacun des 
membres du Conseil, sa lecture en est dispensée.

 IL EST PROPOSÉ par madame Huguette Blais 
 APPUYÉ par monsieur Fabien Gagnon 
 ET RÉSOLU QUE le procès-verbal de la séance régulière du lundi 6 avril 2015 soit accepté tel que déposé.

LISTE DES REVENUS D’AVRIL 2015
Achat de visibilité Coroplast  ................................................................................................250,00
Badminton ...............................................................................................................................83,49
Bar .........................................................................................................................................161,33
Bière ......................................................................................................................................126,98
CD (camp de jour) ..................................................................................................................10,00
Compensation collecte sélective (année 2012) ..................................................................7 477,66
Fax.............................................................................................................................................6,96
Frais de poste (Journal l’Écho) .............................................................................................164,43
Inscriptions (camp de jour) ................................................................................................6 827,14
Locations de salle ..................................................................................................................450,04
Loyers ................................................................................................................................1 470,00
Maison des Jeunes .................................................................................................................129,02
Municipalité St-Pierre, emprunt usine d’eau ...................................................................65 270,04
Permis ...................................................................................................................................250,00
Permis de réunion ...................................................................................................................42,50
Remboursement crédit à l’embauche des petites entreprises en 2013 ..................................175,48
Subvention amélioration Montée Rivière du Sud ............................................................60 000,00
Vente d’un banc (cabane à sucre) ............................................................................................15,00
TOTAL: .........................................................................................................................142 910,07

PRÉSENTATION ET ACCEPTATION DES COMPTES À PAYER DE MAI 2015
 IL EST PROPOSÉ par monsieur Fabien Gagnon 
 APPUYÉ par madame Huguette Blais 
 ET RÉSOLU QUE le directeur général soit autorisé à payer les comptes suivants:
Aquatech, services professionnels, opération usine d’eau potable + eau usée  
 janvier 2015 ........................................................................................................................................................10 926,07
Aurèle Gendron, souffler neige (lit de séchage) Usine d’eau potable ..........................................................................137,97
Bell Mobilité, Iphone Loisirs, Iphone Garage + cellulaires..........................................................................................229,51
Esther Fradette, achat cabarets (Loisirs) .......................................................................................................................180,00
Éthier avocats inc., services professionnels pour la récupération de TPS-TVQ  supplémentaire .................................349,44
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Hydro-Québec, électricité: 
 Usine d’eau potable ......................................................................................................7 449,25
 Caserne incendie ..............................................................................................................483,35
 Garage ...........................................................................................................................1 007,07
 Compteur d’eau St-Pierre ..................................................................................................28,10
 Poste surpresseur St-Pierre ..............................................................................................338,00
 Pavillon Bédard .................................................................................................................80,89
 2, 5e Rue Est .......................................................................................................................94,07
 Parc Olivier Tremblay .......................................................................................................56,25
 Enseigne 4-chemins ...........................................................................................................28,35
 Centre des Loisirs .........................................................................................................1 439,92
 Climatisation Loisirs ........................................................................................................692,55
 Éclairage public ............................................................................................................2 086,53
 Poste ass. Morigeau .........................................................................................................191,12
 Maison de la Paroisse ...................................................................................................1 584,25 .......................15 559,70
Kevin Boulet, tire sur neige (soirée cabane à sucre) .......................................................................................................50,00
Les Habitations patrimoniales, remb. pacte rural et assurance calorifères ..............................................................11 330,39
Ministre des Finances, demande de permis de réunion ..................................................................................................42,50
Postes Canada: 
 Envoi journal l’Écho + circulaires ...................................................................................180,53
 Envoi lettres recommandées ..............................................................................................23,00 ............................203,53
Socan, déclaration 1er trimestre .......................................................................................................................................33,99
Ultramar Arrêt Stop, essence ........................................................................................................................................501,09
Véronique Noël, remb. facture Loisirs + frais de déplacement ......................................................................................36,83
Vidéotron, service 
 Bureau municipal .............................................................................................................261,30
 Garage ................................................................................................................................99,73
 Loisirs ..............................................................................................................................132,52
 Usine d’eau potable .........................................................................................................100,38
 Surpresseur St-Pierre .........................................................................................................32,60 ............................626,53
Visa 
 Boisson .........................................................................................................................1 010,12
 Maison des Jeunes .............................................................................................................36,54 .........................1 046,66
Ministre Revenu Québec, remise d’avril 2015 ..........................................................................................................9 934,44
Revenu Canada, remise d’avril 2015 .........................................................................................................................4 219,14
CARRA, remise d’avril 2015 .......................................................................................................................................614,33
La Fabrique, loyer bibliothèque mai 2015 ....................................................................................................................350,00
Agat Laboratoires, analyses eau potable et eau usée ....................................................................................................271,34
Alphonse Lamonde, réparation pompe chauffage (Loisirs)..........................................................................................306,93
Aquatech, services professionnels, opération usine d’eau potable et eau usée  
 avril et mai 2015 .................................................................................................................................................21 852,14
Arrêt Stop, remb. frais de repas (lors du feu) ...............................................................................................................144,92
Bossé et Frère inc., pièce souffleur .................................................................................................................................32,61
Boulons et Écrous A.M., boulons (Garage) ....................................................................................................................66,17
Bureautique Côte Sud: 
 Contrat service photocopieur ...........................................................................................416,28
 Papeterie Loisirs ..............................................................................................................105,39
 1 caisse de papier + feuilles quadrillées ............................................................................87,13 ............................608,80
Dépanneur Ultra St-François, eau (Garage), essence et divers (Loisirs) ......................................................................160,72
Distribution Steeve Blais, produits sanitaires M. Paroisse ...........................................................................................199,94
Emco, asphalte froide ....................................................................................................................................................764,84
Ferme Magi 2000 inc., 2e versement déneigement Site historique et  
 2e versement déneigement Loisirs .......................................................................................................................2 849,08
Fortin Sécurité Médic, gants de sécurité, imperméable ..................................................................................................68,39
FQM, facturation Dicom, envoi eau potable, eau usée et divers ..................................................................................700,81
Intersport 680, buts de hockey (deck) + balles .............................................................................................................563,13
Jocelyne Noël, entretien bureau avril 2015 .....................................................................................................................90,00
Journal l’Oie Blanche, appel d’offres pour l’achat d’un camion  
 + annonces terrains à vendre ...................................................................................................................................242,80
La Coop. Rivière du Sud, matériel divers
 Maison Paroisse .................................................................................................................17,05
 Loisirs ................................................................................................................................13,04
 Embellissement ..................................................................................................................67,76
 Usine d’eau potable ...........................................................................................................29,48
 Voirie................................................................................................................................339,25 ............................466,58
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L’Écho de St-François, publicité d’avril .......................................................................................................................570,00
Les Concassés du Cap, collecte de mai 2015 ............................................................................................................4 430,53
Monyvill enr. 
 2 hres de déneigement trottoirs à 79$,  
 8 hres de pelle à 79$ bris d’aqueduc ................................................................................817,47
 1 hre «loader» à 79$ + 0¼ pierre .....................................................................................168,44 ............................985,91
MRC Montmagny, collecte sélective tonnage mars 2015 ............................................................................................572,14
Multi-Services Montmagny-L’Islet, 2 clés (Loisirs) .......................................................................................................24,72
Municipalité St-Pierre, location bélier mécanique  pour sillons ................................................................................3 025,00
Pagenet, téléavertisseurs (service incendie) ..................................................................................................................167,81
Pages Jaunes, publication ................................................................................................................................................77,90
Philias Blais & Fils 
 3 hres de pelle à 125$, 3 hres de pelle à 75$, 
 4 hres de camion à 79$, 2 voyages criblure pierre 660$ ..............................................1 812,01
 2 voyages de criblure de pierre ........................................................................................597,87
 14 verges de terre tamisée................................................................................................257,54 .........................2 667,42
Philippe Gosselin & Ass. 
 1377,4 litres à .7079 Huile à chauffage M. Paroisse ....................................................1 121,07
 1452,9 litres à .7039 Huile à chauffage Loisirs ............................................................1 168,94
 507,9 litres à .7079 Huile à chauffage Garage.................................................................413,38 .........................2 703,39
Pièces d’Auto Carquest, pièces équipements ................................................................................................................791,93
Pièces d’Auto GGM, pièces équipements .................................................................................................................1 184,47
Postes Canada, envoi journal l’Écho (extérieur) .............................................................................................................92,98
Praxair, 3819 m3 à .3050 oxygène (Usine d’eau potable) .........................................................................................1 363,19
Publicité Plastique Blais, gravure sur plastique (Service incendie) ................................................................................16,68
Réal Huot, matériel divers: 
 Aqueduc ........................................................................................................................1 630,85
 Égout ................................................................................................................................883,14 .........................2 513,99
Régie de gestion des matières résiduelles de la Mauricie,  
 enfouissement mars 2015 .....................................................................................................................................5 481,77
René Samson, fluorescents Loisirs ...............................................................................................................................114,52
Roche, honoraires professionnels plan d’intervention - 2e vers. (25%) ....................................................................3 592,97
Service Réparation JP enr., déneigement hiver 2014-15 (poste ass. Morigeau) ...........................................................643,86
Signalisation Lévis inc., panneaux en plastique pour danger .......................................................................................401,84
Sinto inc., pièce Garage ..................................................................................................................................................33,11
SMB inc.: 
 Réparation scie mécanique ..............................................................................................106,20
 Réparation scie à béton ....................................................................................................592,67 ............................698,87
Stéréo Plus, étuis cellulaires (garage) .............................................................................................................................57,47
St-François Pharma, eau déminéralisée ..........................................................................................................................15,96
Supérieur Propane, location cylindre ................................................................................................................................4,60
Sylvain Lemieux, remb. cellulaire avril 2015 .................................................................................................................25,00
TY moteurs, pièces scie à béton ......................................................................................................................................17,79
Véolia, pièces usine d’eau potable .............................................................................................................................1 663,26
V-TO, produits sanitaires (Garage) ...............................................................................................................................104,47
Wurth Canada, outil de nettoyage, brosse cloche (Garage) ..........................................................................................384,38
TOTAL: .................................................................................................................................................................120 189,25

Je soussigné, Yves Laflamme, directeur général et secrétaire-trésorier de la Municipalité de Saint-François-
de-la-Rivière-du-Sud, certifie que la municipalité a dans son compte général les avoirs requis pour payer les 
comptes ci-avant décrits.

RENOUVELLEMENT DES ASSURANCES GÉNÉRALES
La Mutuelle des Municipalités du Québec (MMQ) transmet à la Municipalité le renouvellement de ses assuran-
ces générales. Dans l’envoi, vous retrouvez les attestations de couverture et les certificats d’assurance automo-
bile. La période couverte est du 15 mai 2015 au 15 mai 2016.

Comme par les années passées, la MMQ a majoré de 3% la valeur des bâtiments pour refléter la hausse des 
coûts de reconstruction.

Le directeur présente la facture aux élus. Dans tous ces montants, les taxes sont incluses.
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 2015-2016 2014-2015 2013-2014 
2012-2013 2011-2012
 69 023$ 71 024$ 71 218$ 70 144$ 66 525$

Le directeur remet des documents à chacun des élus. Sur ceux-ci, il y a plus d’information.

 IL EST PROPOSÉ par monsieur Richard Fiset 
 APPUYÉ par monsieur Rémi Montminy 
 ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ QUE la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud auto-
rise le directeur général à verser un montant de soixante-neuf mille vingt-trois dollars (69 023$) taxes incluses 
à la Mutuelle des Municipalités du Québec (MMQ) pour le renouvellement de ses assurances générales qui 
couvriront la période du 15 mai 2015 au 15 mai 2016.

SOUMISSION SUR INVITATION POUR CAMION FREIGHTLINER USAGÉ
La Municipalité a demandé des soumissions sur invitation pour l’achat d’un camion diesel usagé de marque 
Freightliner qui va servir à transporter les pompiers lors des interventions. Cette demande de soumissions sur 
invitation s’est faite sur le système d’appel d’offres électronique et les soumissionnaires devaient déposer leurs 
soumissions au plus tard vendredi le 17 avril 2015 à 15 heures au bureau municipal. Voici le résultat:

  Prix avant taxes
Camions Lussier Lussicam Inc. 75 000$

 ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud a utilisé le système d’appel d’of-
fres électroniques (SEAO) pour demander des soumissions concernant l’achat d’un camion «Freightliner usagé»;

 ATTENDU QUE tous les soumissionnaires bénéficiaient de la même information;

 ATTENDU QUE la soumission retenue a été examinée et qu’elle est conforme;

 IL EST PROPOSÉ par monsieur Rémi Montminy 
 APPUYÉ par monsieur Patrick Laliberté 
 ET RÉSOLU UNANIMEMENT QUE la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud re-
tient la soumission de «Camions Lussier Lussicam inc.» au montant de soixante-quinze mille dollars (75 000$) 
taxes en sus pour l’achat dudit camion qui est toutefois conditionnel à l’approbation d’un règlement d’emprunt 
de l’ordre de cent cinquante mille dollars (150 000$) par le ministère des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire.

TRAVAUX D’ASPHALTAGE MANUELS ET MÉCANISÉS
Le directeur a préparé un appel d’offres pour des travaux d’asphaltage manuels et mécanisés sur les chemins 
municipaux. Le prix doit comprendre la colle, l’asphalte avec le transport inclus et évidemment la pose.

Les soumissionnaires invités avaient jusqu’au lundi 27 avril 2015 avant 16 heures pour déposer leurs soumis-
sions au bureau municipal.

  Prix avant taxes la tonne métrique
 Manuel Mécanisé

 Jacques et Raynald Morin Inc. 265,00 117,00 
 Les Constructions HDF Inc. 206,50 104,00

 CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud ne fait plus elle-
même d’asphaltage manuel et mécanisé;

 CONSIDÉRANT QUE les travaux d’asphaltage sont maintenant confiés à des entrepreneurs spé-
cialisés qui ont de l’expertise dans le domaine;

 CONSIDÉRANT QUE des soumissions sur invitation ont été demandées auprès de deux entrepreneurs et 
que ces derniers ont reçu les mêmes instructions et les mêmes recommandations de la part du maître d’œuvre;

 CONSIDÉRANT QUE la soumission sur invitation du plus bas soumissionnaire a été regardée at-
tentivement et qu’elle est conforme;

 IL EST PROPOSÉ par monsieur Marcel Bonneau 
 APPUYÉ par madame Huguette Blais 
 ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ QUE la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud 
retient la soumission sur invitation de l’entrepreneur “Les Constructions HDF inc.”, soit:

 - l’asphaltage manuel 206,50$/t.m. avant taxes
 - l’asphaltage mécanisé 104,00$/t.m. avant taxes
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SOUMISSIONS POUR TONTE DE GAZON
Le directeur a demandé des soumissions sur invitation pour la tonte de gazon sur les divers emplacements de la 
Municipalité.

Ces derniers devaient répondre au plus tard le 24 avril 2015 à 15 heures. Voici le résultat:

  Coût avant taxes
 Entretien paysager Daniel Ross 5 290,00 
 Service et Entretien Pascal et Patrick 9 950,00

 CONSIDÉRANT QUE les soumissionnaires invités ont tous reçu la même information concernant 
les emplacements à entretenir;

 IL EST PROPOSÉ par monsieur Richard Fiset 
 APPUYÉ par monsieur Fabien Gagnon 
 ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ QUE la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud 
retient la soumission sur invitation de “Service et entretien paysager Daniel Ross enr.” au montant de cinq mille 
deux cent quatre-vingt-dix dollars (5 290$) taxes en sus pour des travaux de tonte de gazon aux endroits qui 
avaient été signifiés dans l’invitation;

 QUE la première tonte soit faite en fonction du bon jugement de l’entrepreneur qui possède déjà une 
vaste expérience dans le domaine;

 QUE l’entrepreneur soit avisé des horaires du baseball et du soccer afin qu’il puisse faire la tonte à 
ces endroits peu avant le jour des matchs.

IMPLANTATION DE PANNEAUX POUR REPÉRER LES ADRESSES PLUS FACILEMENT
L’année dernière, la Municipalité a avisé la population de contacter le bureau municipal pour signifier leur intérêt à avoir 
un panneau réfléchissant sur lequel serait inscrite leur adresse civique. Trente-deux (32) personnes ont répondu.

Depuis, le Conseil s’est informé à différentes municipalités afin de savoir qui avait payé quoi. Ça varie beau-
coup d’une municipalité à l’autre. Certaines ont défrayé l’entièreté des coûts (poteau + pancarte) justifiant que 
c’était une question de sécurité publique. D’autres ont commandé les poteaux et pancartes afin qu’il y ait unifor-
mité mais les vendent à ceux qui en désirent.

Autre question qu’il faut se poser? En met-on seulement dans les rangs ou tout partout? C’est un débat qui traîne 
depuis un an. Est-ce que le Conseil a maintenant en main toutes les informations requises pour statuer sur sa 
position? Et si oui, quelle est-elle?

 ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud a fait un sondage l’autom-
ne dernier afin de savoir combien de propriétaires étaient intéressés à ce que leurs adresses soient plus faciles à 
repérer;

 ATTENDU QUE trente-deux (32) propriétaires ont signifié de l’intérêt;

 IL EST PROPOSÉ par monsieur Richard Fiset 
 APPUYÉ par monsieur Patrick Laliberté 
 ET RÉSOLU UNANIMEMENT QUE la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud va 
procéder ainsi:

1. Le directeur va appeler les 32 propriétaires qui ont manifesté de l’intérêt afin de savoir s’ils désirent 
toujours se procurer une plaque signalétique phosphorescente.

2. Le directeur va prendre leurs noms et adresses.
3. Le directeur va commander les pancartes et les poteaux afin qu’il y ait uniformité.
4. Les propriétaires devront payer leurs poteaux et leurs pancartes à la Municipalité.
5. La Municipalité va se charger de l’installation.

CANDIDAT POUR LA BRIGADE INCENDIE
Le Service incendie de St-François recommande au Conseil l’engagement de monsieur Maxime Fredette à titre 
de pompier volontaire. Ce dernier réside à St-Pierre-de-la-Rivière-du-Sud.

Il a l’autorisation du médecin pour exercer ce travail et il est disposé à suivre la formation de pompier 1.

 CONSIDÉRANT QUE monsieur Maxime Fredette est prêt à suivre la formation de pompier 1 qui 
est obligatoire;

 CONSIDÉRANT QUE le bilan médical de monsieur Fredette le rend apte à occuper un tel poste;

 CONSIDÉRANT QUE le chef du Service incendie, monsieur Jacques Théberge, a rencontré le can-
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didat et qu’il le recommande à la Municipalité;

 IL EST PROPOSÉ par monsieur Rémi Montminy 
 APPUYÉ par monsieur Patrick Laliberté 
 ET RÉSOLU UNANIMEMENT QUE la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud 
engage monsieur Maxime Fredette à titre de pompier volontaire;

 QU’il intègre la brigade incendie et qu’il commence à suivre sa formation le plus tôt possible.

ADMINISTRATION DU PAVILLON FRÉDÉRIC-AUGUSTE OLIVA
Le Conseil d’administration de «Les Habitations patrimoniales de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud» a ré-
cemment adopté une résolution à l’effet de nommer le presbytère Pavillon Frédéric-Auguste Oliva en l’honneur 
du curé qui l’a fait construire.

Le C.A. est à la recherche d’un administrateur pour gérer les affaires courantes de ce nouvel immeuble à logements et 
il a été convenu d’offrir cette possibilité à la Municipalité compte tenu de son expertise dans le domaine.

La Municipalité remercie Les Habitations patrimoniales d’avoir pensé à elle mais elle doit décliner l’offre en 
raison que son personnel administratif est déjà très pris.

PACTE RURAL / PROJET D’AGRANDISSEMENT DU GYM-SANTÉ
Le Conseil d’administration du Gym-Santé a rencontré le Conseil municipal mardi le 21 avril dernier.  Le but de 
leur démarche était de présenter un projet d’agrandissement du Centre Gym-Santé.

Les élus se sont déplacés sur place (sous-sol des Loisirs) pour bien comprendre la demande des représentants du 
Gym-Santé.

L’investissement pour réaliser l’agrandissement est évalué à environ 20 000$.

Le C.A. du Gym-Santé croit en son projet d’agrandissement.  C’est un projet rassembleur qui s’adresse à toutes 
les strates d’âge de la communauté et des environs.  C’est pourquoi une demande formelle est adressée à la 
Municipalité pour obtenir une aide financière qui pourrait provenir du Pacte rural 2014-2019.

Est-ce que la Municipalité est d’accord avec le projet d’agrandissement proposé par les administrateurs du 
Gym-Santé ?

Est-ce que la Municipalité est d’accord pour consentir une aide financière au projet, en provenance du Pacte 
rural 2014-2019.  Et si oui, combien ?

Étant donné que la conseillère, madame Huguette Blais, fait partie du C.A. du Gym-Santé, elle ne participera 
pas à cette décision parce qu’elle est en conflit d’intérêt.

 CONSIDÉRANT QUE le Gym-Santé est un organisme sans but lucratif qui existe depuis le 22 
novembre 2005;

 CONSIDÉRANT QUE les membres du Gym-Santé sont âgés de 10 à 75 ans;

 CONSIDÉRANT QUE l’objectif premier du Gym-Santé est d’offrir à la population un endroit où on 
peut bouger et où on peut améliorer sa condition physique à l’année;

 CONSIDÉRANT QUE le rayonnement actuel du Gym-Santé dépasse les frontières de la Municipa-
lité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud;

 CONSIDÉRANT QUE le Gym-Santé veut offrir davantage de services et que présentement leur 
local est trop exigu;

 CONSIDÉRANT QUE l’agrandissement désiré au sous-sol du Centre des Loisirs va nécessiter des 
travaux de rénovation;

 CONSIDÉRANT QUE les changements désirés permettraient de consolider leur clientèle régulière 
et d’aller chercher de nouveaux membres grâce à une offre de services additionnels;

 CONSIDÉRANT QUE le coût des travaux est évalué autour de 20 000$;

 CONSIDÉRANT QUE le Gym-Santé s’adresse à la Municipalité afin d’obtenir une aide financière 
pour la réalisation de leur projet;

 IL EST PROPOSÉ par monsieur Marcel Bonneau 
 APPUYÉ par monsieur Richard Fiset 
 ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des membres du Conseil autorisés à participer à cette décision que 
la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud décide d’accorder au Gym-Santé une aide financière de 
trois mille dollars (3 000$) qui sera prise dans son pacte rural.
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RACCORDEMENT HYDRO-QUÉBEC / BRANCHEMENT SOUTERRAIN AU PRESBYTÈRE
Concernant le raccordement électrique souterrain au presbytère, l’entrepreneur accrédité s’est vu imposer par 
Hydro-Québec des travaux supplémentaires tels :

Fourniture et installation d’une plaque protectrice sur 4 mètres de long à cause d’un recouvrement insuffisant: 150$.

Fourniture et installation d’un conduit de communication de 2 pouces et raccordement à la conduite existante: 350$.

 IL EST PROPOSÉ par monsieur Marcel Bonneau 
 APPUYÉ par monsieur Patrick Laliberté 
 ET RÉSOLU UNANIMEMENT QUE la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud autorise le 
directeur à payer cinq cent dollars (500$) plus taxes pour les travaux supplémentaires décrits dans le préambule.

PROPOSITION DE SERVICES PROFESSIONNELS CONCERNANT LES OUVRAGES 
D’ASSAINISSEMENT DES EAUX USÉES
Le ministère de l’Environnement impose aux municipalités de nouvelles règles par rapport aux ouvrages muni-
cipaux d’assainissement des eaux usées (ROMAEU).

1. Enregistrement des données au système de suivi des ouvrages municipaux d’assainissement des eaux 
(SOMAE).

2. Production d’un rapport annuel qui devra être transmis au ministère de l’Environnement.

La firme Aquatech dépose une proposition de services professionnels pour exécuter ces nouvelles exigences. Le 
directeur remet aux élus cette proposition. 

 CONSIDÉRANT QUE le ministère de l’Environnement impose de nouvelles règles aux Municipa-
lités qui ont des ouvrages d’assainissement des eaux usées;

 CONSIDÉRANT QUE ces nouvelles exigences doivent être réalisées par un agent valideur, c’est-à-
dire un professionnel qui a une formation reconnue;

 IL EST PROPOSÉ par monsieur Rémi Montminy 
 APPUYÉ par monsieur Richard Fiset 
 ET RÉSOLU UNANIMEMENT QUE la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud 
retient la proposition No 540-0011 de la firme «Aquatech, Société de gestion de l’eau» qui va consister à:

1. Fournir des services professionnels pour la validation des données inscrites au SOMAE et la produc-
tion d’un rapport annuel transmis au ministère de l’Environnement;

2. Produire un rapport qui établira la performance et la conformité des installations de surverse et de 
traitement des eaux usées de la Municipalité en regard à ce que prescrit le Règlement sur les ouvrages 
municipaux d’assainissement des eaux usées (ROMAEU);

 QUE la présente résolution soit acheminée à la firme «Aquatech, Société de gestion de l’eau» afin 
qu’elle puisse dès maintenant fournir ces services professionnels en sus.

APPROBATION DU RÈGLEMENT D’EMPRUNT # 244-2015 (À TITRE INFORMATIF)

Le ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire informe la Municipalité de Saint-Fran-
çois-de-la-Rivière-du-Sud que le règlement No 244-2015, décrétant un emprunt de 150 000$ a été approuvé 
conformément à la Loi.

Le directeur rappelle que le règlement d’emprunt 244-2015 va servir à acheter un camion usagé muni d’une boîte 
neuve, destiné à transporter les pompiers et le matériel lors d’interventions. Cet équipement va remplacer le camion 
GMC 1975 qui n’est plus fiable et qui ne répond définitivement plus aux normes de sécurité actuelles.

BOUES DU LIT DE SÉCHAGE
Le lit de séchage à côté de l’usine de filtration de l’eau potable va devoir être vidé dans le courant de l’année.

Les coûts de l’opération sont prévisibles, par contre les coûts de la disposition des boues peuvent différés dé-
pendamment si elles peuvent être revalorisées ou non.

La seule façon de savoir si on peut les revaloriser ou encore si on doit les enfouir dans un site autorisé, c’est de 
faire faire une analyse par un laboratoire accrédité.

Le directeur s’est informé auprès d’une couple de laboratoires et le prix pour une telle analyse varie entre 100$ et 125$.

CONSIDÉRANT QUE le lit de séchage à l’usine de filtration d’eau potable doit être vidé cette année;

 CONSIDÉRANT QUE le coût de la disposition de ces boues varie beaucoup dépendamment si elles 
peuvent être revalorisées ou non;
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 CONSIDÉRANT QU’un laboratoire accrédité pourrait faire une analyse de la boue du lit de séchage 
afin de déterminer si celle-ci peut être revalorisée ou doit être enfouie dans un site autorisé;

 IL EST PROPOSÉ par monsieur Patrick Laliberté 
 APPUYÉ par monsieur Marcel Bonneau 
 ET RÉSOLU UNANIMEMENT QUE la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud autorise 
le directeur général à retenir les services d’un laboratoire accrédité pour une analyse des boues dans le lit de 
séchage à l’usine de filtration d’eau potable.

VARIA

Règlementation sur l’amiante
Le ministère de l’Environnement a adopté un règlement sur l’amiante et dans celui-ci, les Municipalités sont 
tenues de produire un registre qui va contenir des informations sur les immeubles municipaux construits avant 
le 15 février 1990 afin de vérifier s’ils contiennent des flocages contenant de l’amiante. Il en est de même pour 
les immeubles construits avant le 20 mai 1999; pour cette fois-ci, localiser les calorifuges qui contiennent de 
l’amiante.

Cette vérification doit être faite par un ingénieur.

Afin d’obtenir de meilleurs prix, les municipalités de la MRC de Montmagny ont fait une demande regroupée.

Pour Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud qui compte 6 bâtiments à visiter (Maison de la Paroisse, garage muni-
cipal, caserne incendie, Centre des loisirs, pavillon Bédard, poste de chloration), le prix serait de 1 000$ pour la 
visite des immeubles et 800$ pour la production du rapport.

 CONSIDÉRANT QUE les municipalités ont l’obligation de se conformer à la réglementation sur l’amiante;

 CONSIDÉRANT QUE le délai limite pour produire le rapport est le 6 juin 2015;

 IL EST PROPOSÉ par madame Huguette Blais 
 APPUYÉ par monsieur Marcel Bonneau 
 ET RÉSOLU UNANIMEMENT QUE la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud 
accepte la proposition de «Stratège Environnement» qui est de:

 - 1 000$ pour la visite des immeubles municipaux concernés
 - 800$ pour le rapport

PÉRIODE DE QUESTIONS
 - On parle des fiches signalétiques phosphorescentes pour les adresses difficiles à repérer.
 - On s’informe sur le pacte rural.
 - Est-ce que la Municipalité compte faire les bordures et l’asphalte de la 2e Rue Ouest?

Ça va dépendre si le budget le permet.
 - Est-ce que la rue le long des Loisirs va être fermée cet été?

Ça va être discuté plus tard.
 - On trouve que les camions 10 roues de Jacques & Raynald Morin abîment sérieusement le chemin Les 

Prairies Est. Le directeur va le signifier à l’entrepreneur par voie écrite et va demander un dédommage-
ment.

 - On demande si l’aménagement en face de la côte du couvent situé de l’autre côté de la rue va être réalisé 
cette année. 

La réponse est oui.

LEVÉE DE LA SÉANCE
 IL EST PROPOSÉ par monsieur Marcel Bonneau 
 APPUYÉ par monsieur Patrick Laliberté 
 ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ QUE la séance régulière soit levée.

La séance régulière se termine à 21 heures.

Adopté unanimement

Rénald Roy, Maire

Yves Laflamme, Dir. gén./Sec.-trés.

Je, Rénald Roy, Maire de la Municipalité de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud, atteste que la signature du présent procès-ver-
bal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal.
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Tout au long de l'année, votre journal communautaire a 
besoin de votre soutien en souscrivant à son member-
ship. Soyez encore nombreux à être membre de votre 
journal communautaire. Il en coûte 5$ pour les membres 
individus et 25$ pour les membres organismes.

Membre organisme

Cercle de fermières

Club FADOQ
Club de pétanque

Soc. de conservation du 
patrimoine
Garde paroissiale
Vallée des Pariries
Aliments Trigone

Club social des pompiers de 
St-François
Bibliothèque du Rocher
Comité des loisirs
Membre individuel
Aurèle Gendron
Colette Boutin
Noëlla Tremblay
Richard Côté
Philippe Lamonde
Bernadette Corriveau
Lise Blais
Réjean Pellerin
Jean Dominique Rousseau
Wilfrid Marceau
Bérangère Noël
Louis-Marie Garant
Jeannette Cloutier
Lorraine Belleau-Lamonde
Jean-Yves Lamonde
Fernand Bélanger
Louise Théberge
Denis Rémillard

Vincent Lamonde BouLet
542, chemin Saint-François ouest 
Saint-François-de-La-Riv.-du-Sud 

418 259-7728

FaiRe La 
chaSSe
aux  
mouStiqueS
■    Préférer les vêtements de couleurs pâles aux 

vêtements de couleurs foncées ou vives.
■    Couvrir le corps de vêtements le plus possible, 

surtout pour les jeunes enfants.
■    Opter pour les odeurs naturelles : les parfums 

attirent les moustiques.
■    En camping, choisir un emplacement où la terre 

est plutôt sèche et recouvrir celle-ci de chasse-
moustiques en aérosol à base de DEET. Les 
moustiques raffolent des endroits humides, près 
des eaux dormantes. 

■    Ils sont aussi attirés par la lumière : s’assurer que 
toutes les ouvertures de la tente sont bien fermées 
avant d’allumer une lumière à l’intérieur de celle-ci.

Plusieurs produits s’offrent à vous pour rendre vos 
séjours en plein air exempts de moustiques : aérosols, 
gels, crèmes, lotions, serviettes imbibées...

Consultez votre professionnel de la santé à ce sujet. Il 
vous aidera à sélectionner le bon produit et à choisir 
la bonne concentration, selon le mode d’application 
qui vous convient le mieux.

 

Soutenez votre journal...

Suzanne Mercier
Jean-Marc Gosselin
Monique Laliberté
Raynald Laflamme
Huguette Blais
Élisabeth Gaudreau 
Léo Boucher
Denis Laflamme 
Ghislaine Théberge
Jean Corriveau
Ghislaine Robin
Étiennette Bélanger
Michel Raby
Louisette Gourgues
Gilles Buteau 
Simone T. Picard
Nicole L. Couture
Rosaire Couture
Camille Laliberté
Yvette Cloutier
Julienne Lamonde
Johachim Lacroix
Ernest Lachance
Jacques Boulet
Lucille Kirouac
Huguette Bouffard
Denise Roy Boulet
Denis Boulet
Pierre Cauffopé
Christiane Bombardier
Denis Blais
Valérie Savoie
Daniel Roy

Irène Cloutier
Gonzague Lamonde
Mireille Fournier
Thérèse C. Morin
Jean-Paul Morin
Jean-Guy St-Pierre
Micheline Théberge
Rose-Anne Laliberté
Monique Audet
Jean-Luc Couture
Dominique Lamonde
Suzie Godbout
Gaby Picard
Francine B. Corriveau
Raynald Corriveau
Linda Guimont
Normand Lesieur
Yves Laflamme
Rosario Montminy
Yvonne Asselin
Jacques Théberge
Lise Dumas
Simon Morin
France Saint-Hilaire
Jean Gendron
Nicole Rémillard
Nicole Morin
Sylvie Allaire
Marie Laflamme
Albert Proulx
Cécile Rémillard 
Denise Lamontagne
Martine Martineau (N)

(N) : Nouveau membre N



Centres de services : 

Berthier-sur-Mer - 418 259-7795  |  1 866 259-7786
Saint-François - 418 259-7786  |  1 866 259-7786
Saint-Pierre-du-Sud - 418 248-1927  |  1 866 259-7786

420 000 $  
retournés aux 
membres d’ici

Cette année, la Caisse Desjardins 
de la Rivière du Sud et  
Berthier-sur-Mer verse  
380 000 $ en ristournes 
individuelles à ses membres  
et 40 000 $ afin d’appuyer 
divers projets dans notre 
collectivité.

La ristourne est un montant d’argent qui vous est versé 
par votre caisse, à certaines conditions, à la fin d’un 
exercice financier. D’où provient-elle? Des excédents 
faits par la Caisse, qui peuvent être « retournés » en 
partie aux membres propriétaires.

Pourquoi une ristourne? Tout simplement parce qu’à 
titre de coopérative de services financiers, la Caisse 
est guidée par des principes propres aux organisations 
coopératives. Le partage des résultats avec les membres 
en est un exemple. Lorsque des ristournes sont versées, 
le montant que vous recevez dépend directement du 
volume des affaires que vous avez fait avec la Caisse 
au cours de l’année. Les ristournes sont entre autres 

versées sur les prêts hypothécaires, les prêts personnels, 
les dépôts d’épargne à terme et les régimes d’épargne 
à imposition différée. S’ajoutent aussi à cette liste les 
Fonds de placement Desjardins acquis à la Caisse.

Pour sa part, la ristourne collective, aussi appelée Fonds 
d’aide au développement du milieu, a été mise sur pied 
pour mener à bien des actions collectives déterminantes 
pour la communauté. Ce fonds a pour but de soutenir la 
réalisation de projets ayant un impact réel sur la qualité 
de vie des gens de notre milieu.

Enfin, en utilisant les produits et services de votre caisse, 
vous êtes gagnant sur tous les plans!

AvAntAge exCluSiF   
Aux MeMBreS

La ristourne 
avantage excLusif aux membres


